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Document n° 1 – CE Ass., 26 octobre 1945, Aramu 
 

Vu la requête présentée pour le sieur Aramu (Gaston), précédemment commissaire de police à Bordj-Bou-

Arréridj..., tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler le décret du Comité français de la libération 

nationale, en date du 4 mai 1944, par lequel le requérant a été révoqué de ses fonctions sans pension ni 

indemnité ;  

Vu les ordonnances des 3 juin et 6 déc. 1943 et 31 juill. 1945 ; 

 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête : 

*1* Cons. qu'en disposant que les sanctions énoncées dans l'ordonnance du 6 déc. 1943 susvisée peuvent 

être prises « nonobstant toutes dispositions législatives, réglementaires, statutaires ou contractuelles », l’art. 

6 de cette ordonnance a entendu dispenser en principe les autorités qui prennent de telles décisions de 

l'accomplissement des formalités préalables aux sanctions ordinaires ; que ladite ordonnance a prévu la 

comparution des intéressés devant une commission spéciale, dont elle détermine la composition et la 

procédure ; que, parmi les formalités comprises dans cette procédure, ne figure pas l'obligation pour 

l'autorité qualifiée de donner à l'agent intéressé communication de son dossier ; 

 

*2* Mais cons. qu'aux termes de l'art. 2, al. 5, de cette ordonnance, la commission d'épuration « entend les 

personnes qui lui sont déférées », qu'elle peut du reste « valablement déléguer à cet effet ses pouvoirs à l'un 

de ses membres, ou donner commission rogatoire à des officiers de police judiciaire ou à des magistrats 

choisis sur une liste dressée par arrêté du commissaire à la Justice » ; que « ces magistrats, ainsi que les 

membres de la commission, peuvent être assistés de greffiers désignés de la même façon »; qu'il résulte de 

ces prescriptions, ainsi d'ailleurs que des principes généraux du droit applicables même en l'absence de 

texte, qu’une sanction ne peut à ce titre être prononcée légalement sans que l'intéressé ait été mis en mesure 

de présenter utilement sa défense ; qu'il doit, par suite, au préalable, recevoir connaissance, sinon du texte 

même du rapport établi ou de la plainte déposée contre lui, du moins de l'essentiel des griefs qui y sont 

contenus, de manière à être en état de formuler à ce sujet toutes observations qu'il juge nécessaires, soit 

devant la commission elle-même, soit devant le délégué de celle-ci ; 

 

*3* Cons. qu'il est constant que le décret contesté a été pris sans que les faits reprochés au sieur Aramu 

aient été portés au préalable à sa connaissance et sans qu'il ait été ainsi mis à même de saisir l'autorité 

compétente de ses observations sur leur exactitude et sur leur portée ; qu'ayant appris par ses propres 

moyens que la commission d'épuration avait fait procéder sur son compte à une enquête et soumis à 

l'autorité compétente des propositions de sanction, le requérant a vainement, le 25 avr. 1944, demandé du 

gouverneur général de l'Algérie et au commissaire à l'Intérieur de régulariser la procédure quant aux droits 

de la défense : qu'il est fondé à soutenir que la privation de ces garanties a entaché d'excès de pouvoir le 

décret attaqué ;...(Décret annulé). 

 

Document n° 2 – CE Ass., 8 juin 1973, Peynet 

 
REQUETE DE LA DAME X... TENDANT A LA REFORMATION DU JUGEMENT DU 17 OCTOBRE 

1969 PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BESANCON A REJETE SA DEMANDE 

DIRIGEE CONTRE LA DECISION DU 11 AOUT 1967 PAR LAQUELLE LE PREFET DU 

TERRITOIRE DE BELFORT A REFUSE DE RAPPORTER SON ARRETE DU 4 AOUT 1967 

METTANT FIN A COMPTER DU 5 AOUT 1967 AUX FONCTIONS DE LA REQUERANTE COMME 

INFIRMIERE AUXILIAIRE A L'INSTITUT MEDICO-PEDAGOGIQUE DEPARTEMENTAL "LES 

EPARSES" A CHAUX ET A CONDAMNE LE TERRITOIRE DE BELFORT A LUI PAYER EN 

REPARATION DU PREJUDICE QUE LUI A CAUSE CET ARRETE UNE INDEMNITE DE 300 

FRANCS QU'ELLE ESTIME INSUFFISANTE ; […] 

 

SUR LA LEGALITE : 

CONSIDERANT QUE LA DAME X... A ETE RECRUTEE LE 17 SEPTEMBRE 1965 PAR LE 

TERRITOIRE DE BELFORT EN QUALITE D'INFIRMIERE AUXILIAIRE POUR EXERCER SES 

FONCTIONS A L'INSTITUT MEDICO-PEDAGOGIQUE "LES EPARSES" A CHAUX ; QUE 

LESDITES FONCTIONS LA FAISAIENT PARTICIPER A L'EXECUTION DU SERVICE PUBLIC ; 
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QU'AINSI, ELLE AVAIT LA QUALITE D'AGENT DE DROIT PUBLIC ; QU'ALORS QU'ELLE ETAIT 

ENCEINTE ET AVAIT ADRESSE A L'ADMINISTRATION UN CERTIFICAT ATTESTANT SON 

ETAT DE GROSSESSE, ELLE A ETE LICENCIEE PAR UNE DECISION DU PREFET DU 

TERRITOIRE DE BELFORT EN DATE DU 4 AOUT 1967 ; 

 

CONS. QU'A LA DATE DE SON LICENCIEMENT, LES SEULES DISPOSITIONS RELATIVES A LA 

SITUATION DU PERSONNEL AUXILIAIRE DU TERRITOIRE DE BELFORT AVAIENT TRAIT A 

LA REMUNERATION ET AUX CONGES ET NE COMPORTAIENT, NOTAMMENT, AUCUNE 

GARANTIE DU MAINTIEN DES FEMMES ENCEINTES DANS LEURS EMPLOIS ; 

 

MAIS CONS. QUE LE PRINCIPE GENERAL, DONT S'INSPIRE L'ARTICLE 29 DU LIVRE 1ER DU 

CODE DU TRAVAIL, SELON LEQUEL AUCUN EMPLOYEUR NE PEUT, SAUF DANS CERTAINS 

CAS, LICENCIER UNE SALARIEE EN ETAT DE GROSSESSE, S'APPLIQUE AUX FEMMES 

EMPLOYEES DANS LES SERVICES PUBLICS LORSQUE, COMME EN L'ESPECE, AUCUNE 

NECESSITE PROPRE A CES SERVICES NE S'Y OPPOSE ; QUE, PAR SUITE, LA DECISION DU 

PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT, QUI A ETE PRISE EN MECONNAISSANCE DE CE 

PRINCIPE, EST ENTACHEE D'EXCES DE POUVOIR ; QUE, DES LORS, LA DAME X... EST 

FONDEE A SOUTENIR QUE C'EST A TORT QUE, PAR LE JUGEMENT ATTAQUE, LE TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF DE BESANCON A REJETE LES CONCLUSIONS DE SA DEMANDE DIRIGEES 

CONTRE CETTE DECISION ; 

 

SUR L'INDEMNITE : 

CONS. QUE LA DAME X... DEMANDE QUE LE TERRITOIRE DE BELFORT SOIT CONDAMNE A 

LUI PAYER, D'UNE PART, LES EMOLUMENTS DONT ELLE A ETE PRIVEE PENDANT LA 

PERIODE ALLANT DE LA DATE D'EFFET DE SON LICENCIEMENT A LA FIN DE LA DOUZIEME 

SEMAINE QUI A SUIVI L'ACCOUCHEMENT, D'AUTRE PART, UNE INDEMNITE DE 5 000 F EN 

REPARATION DES AUTRES PREJUDICES QUE LUI A CAUSES LA DECISION ILLEGALE DU 

PREFET ; QUE, COMPTE TENU DE L'ENSEMBLE DES CIRCONSTANCES DE L'AFFAIRE, 

NOTAMMENT DE CE QUE LA REQUERANTE A TROUVE UN AUTRE EMPLOI QUELQUES 

SEMAINES APRES SON LICENCIEMENT, IL Y A LIEU DE FIXER AU TOTAL A 2 000 F, ET NON 

A 300 F COMME L'ONT FAIT LES PREMIERS JUGES, L'INDEMNITE QUI LUI EST DUE PAR LE 

TERRITOIRE DE BELFORT ; […] 

 

Document n° 3 – CE Ass., 2 décembre 1994, Agyepong 
 

Considérant, en premier lieu, qu'en estimant, après avoir résumé les allégations de la requérante relatives 

aux persécutions qu'elle aurait subies au Libéria à la suite de l'évasion de son mari et d'une tentative de 

coup d'Etat en 1985, ainsi qu'aux craintes de persécutions personnelles qu'elle éprouvait en raison de ces 

faits, que : "ni les pièces du dossier, ni les déclarations faites en séance publique ne permettent de tenir pour 

établis les faits allégués et pour fondées les craintes énoncées", la commission des recours des réfugiés a 

suffisamment motivé sa décision en ce qui concerne les craintes de persécutions personnelles de Mme X..., 

et s'est livrée, sans faire porter à la requérante la charge d'une preuve qui ne lui incombait pas et sans 

dénaturer les pièces du dossier, à une appréciation souveraine des faits qui n'est pas susceptible d'être 

discutée devant le juge de cassation ; 

 

Considérant, en second lieu, que Mme X... faisait également valoir devant la commission des recours des 

réfugiés que la qualité de réfugiée devrait lui être reconnue en tant qu'épouse de M. X... ; qu'aux termes de 

l'article 1er A 2° de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés modifié par 

l'article 1er 2 du protocole signé le 31 janvier 1967 à New York la qualité de réfugié est notamment 

reconnue à "toute personne (...) qui, craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ..." ; que les principes généraux du droit applicables aux réfugiés, résultant 

notamment des stipulations de la Convention de Genève, imposent, en vue d'assurer pleinement au réfugié 

la protection prévue par ladite Convention, que la même qualité soit reconnue à la personne de même 

nationalité qui était unie par le mariage à un réfugié à la date à laquelle celui-ci a demandé son admission 
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au statut, ainsi qu'aux enfants mineurs de ce réfugié ; que, toutefois, la commission des recours des réfugiés 

a estimé, au vu des pièces du dossier qui lui était soumis que le lien matrimonial de la requérante avec M. 

Rexfort X..., titulaire du statut de réfugié, n'était pas établi ; qu'elle s'est ainsi livrée à une appréciation 

souveraine des faits, insusceptible d'être discutée devant le juge de cassation ; qu'enfin, la circonstance que 

Mme X... est la mère d'un enfant reconnu par M. X... ne suffisait pas à lui ouvrir droit au bénéfice du statut 

de réfugié ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que Mme X... n'est pas fondée à demander l'annulation de la 

décision attaquée de la commission des recours des réfugiés ; […] 

 

Document n° 4 – CE Ass 3 juillet 1996, Koné 

 
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire enregistrés les 9 mai 1995 et 2 janvier 1996 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Moussa Kone ; M. Kone demande que le 

Conseil d'Etat annule le décret du 17 mars 1995 accordant son extradition aux autorités maliennes ; 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu l'accord de coopération en matière de justice entre la France et le Mali du 9 mars 1962 ; 

 

Vu la loi du 10 mars 1927, relative à l'extradition des étrangers ; 

 

Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et la loi n° 87-1127 

du 31 décembre 1987 ; 

 

Après avoir entendu en audience publique : 

- le rapport de M. de L'Hermite, Auditeur, 

- les observations de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. Moussa Kone, 

- les conclusions de M. Delarue, Commissaire du gouvernement ; 

 

Considérant que le décret attaqué accorde l'extradition de M. Kone, demandée à la France par les autorités 

maliennes pour l'exécution d'un mandat d'arrêt délivré par le président de la chambre d'instruction de la cour 

suprême du Mali le 22 mars 1994 dans le cadre de poursuites engagées à son encontre pour les faits de 

complicité d'atteinte aux biens publics et enrichissement illicite relatifs aux fonds transférés hors du Mali 

provenant de trafics d'hydrocarbures susceptibles d'avoir été réalisés à l'aide de faux documents douaniers par 

Mme Mariam Cissoko et son frère M. Cissoko ; 

 

Considérant que l'erreur matérielle figurant dans le décret attaqué sur le nom matrimonial de Mme Cissoko, 

qui n'est pas de nature à faire naître un doute sur la véritable identité de l'intéressée, mentionnée dans la 

demande d'extradition comme dans l'avis de la chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris, est sans 

incidence sur la légalité dudit décret ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 48 de l'accord de coopération en matière de justice entre la France et le 

Mali du 9 mars 1962 susvisé : La demande d'extradition sera adressée par la voie diplomatique ... Les 

circonstances des faits pour lesquels l'extradition est demandée, ... la qualification légale et les références aux 

dispositions légales qui leur sont applicables seront indiquées le plus exactement possible. Il sera joint 

également une copie des dispositions légales applicables ... ; 

 

Considérant que la demande d'extradition adressée à la France par le Mali le 27 mars 1994 répond à ces 

prescriptions ; qu'elle précise notamment que les faits reprochés à M. Kone constituent les infractions de 

complicité d'atteinte aux biens publics et enrichissement illicite prévus et réprimés par la loi malienne n° 82-

39/AN-RM du 26 mars 1982 et l'ordonnance n° 6/CMLN du 13 février 1974, dont la copie figure au dossier, 
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d'une peine d'emprisonnement de trois à cinq années ; que l'erreur matérielle sur la date de ladite ordonnance 

dans l'une de ces copies n'est pas de nature à entacher d'irrégularité le décret attaqué ; 

 

Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que le requérant puisse encourir la peine capitale à raison 

des faits qui lui sont reprochés ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 44 de l'accord de coopération franco-malien susvisé : L'extradition ne 

sera pas exécutée si l'infraction pour laquelle elle est demandée est considérée par la partie requise comme une 

infraction politique ou comme une infraction connexe à une telle infraction ; que ces stipulations doivent être 

interprétées conformément au principe fondamental reconnu par les lois de la République, selon lequel l'Etat 

doit refuser l'extradition d'un étranger lorsqu'elle est demandée dans un but politique ; qu'elles ne sauraient dès 

lors limiter le pouvoir de l'Etat français de refuser l'extradition au seul cas des infractions de nature politique et 

des infractions qui leur sont connexes ; que, par suite, M. Kone est, contrairement à ce que soutient le garde 

des sceaux, fondé à se prévaloir de ce principe ; qu'il ne ressort toutefois pas des pièces du dossier que 

l'extradition du requérant ait été demandée dans un but politique ; 

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. Kone n'est pas fondé à demander l'annulation du décret 

attaqué ; 

 

DECIDE : 

Article 1er : La requête de M. Kone est rejetée. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Moussa Kone et au garde des sceaux, ministre de la justice. 

 

 

Document n° 5 – CE Ass., 27 février 1970, Commune de Bozas 

 
REQUETE DE LA COMMUNE DE BOZAS ARDECHE REPRESENTEE PAR SON MAIRE EN 

EXERCICE, A CE DUMENT AUTORISE, TENDANT A L'ANNULATION D'UN JUGEMENT DU 8 

JUILLET 1968 DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON EN TANT QUE CE JUGEMENT A 

REJETE SA DEMANDE TENDANT A L'ANNULATION DE LA DECISION IMPLICITE DU PREFET 

DE L'ARDECHE ACCORDANT AU SIEUR X... UN PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UN 

IMMEUBLE A USAGE D'ETABLE ET DE GRANGE, ENSEMBLE A L'ANNULATION POUR EXCES 

DE POUVOIR DUDIT PERMIS ; 

 

VU LA CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 ; LE DECRET N° 61-1035 DU 13 SEPTEMBRE 1961 ; 

LE DECRET N° 61-1036 DU 13 SEPTEMBRE 1961 MODIFIE PAR LE DECRET DU 26 AOUT 1964 ; 

LE DECRET DU 30 NOVEMBRE 1961 ; L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET LE DECRET DU 

30 SEPTEMBRE 1953 ; LE CODE GENERAL DES IMPOTS ; 

 

CONSIDERANT QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE 20 DU DECRET DU 13 SEPTEMBRE 1961 

DANS SA REDACTION ISSUE DU DECRET DU 26 AOUT 1964 : "LORSQUE LA DECISION EN 

MATIERE DE PERMIS DE CONSTRUIRE... EST DE LA COMPETENCE DU MAIRE ET QUE CETTE 

DECISION N'A PAS ETE NOTIFIEE DANS LES DELAIS PREVUS AUX ARTICLES 12 ET 19, LE 

DEMANDEUR PEUT SAISIR LE PREFET PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC DEMANDE 

D'AVIS DE RECEPTION. LE PREFET INVITE LE MAIRE A STATUER DANS LE DELAI QU'IL LUI 

IMPARTIT. A DEFAUT DE DECISION DU MAIRE DANS CE DELAI, IL STATUE EN SES LIEU ET 

PLACE... LA DECISION DE L'AUTORITE REQUISE... DOIT ETRE NOTIFIEE PAR LETTRE 

RECOMMANDEE AVEC DEMANDE D'AVIS DE RECEPTION DANS LE DELAI D'UN MOIS A 

COMPTER DE LA MISE EN DEMEURE, FAUTE DE QUOI L'AUTORISATION SOLLICITEE EST 

REPUTEE ACCORDEE" ; 

 

CONS. QU'IL RESULTE DES PIECES DU DOSSIER QUE LE SIEUR X... A DEPOSE LE 13 

DECEMBRE 1965 A LA MAIRIE DE BOZAS UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE POUR 

UN IMMEUBLE A USAGE D'ETABLE ET DE GRANGE ; QUE LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL 

DE LA CONSTRUCTION A ACCUSE RECEPTION DE CETTE DEMANDE LE 8 FEVRIER 1966 ; 
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QUE, POSTERIEUREMENT A CETTE DATE, AUCUNE DECISION DU MAIRE N'A ETE NOTIFIEE 

AU PETITIONNAIRE ; QUE LE 14 JUIN 1966, SOIT APRES L'EXPIRATION DU DELAI FIXE A 

L'ARTICLE 12 DU DECRET PRECITE DU 13 SEPTEMBRE 1961, L'INTERESSE A MIS LE PREFET 

DE L'ARDECHE EN DEMEURE DE STATUER SUR SA DEMANDE ; QU'AUCUNE DECISION NE 

LUI AYANT ETE NOTIFIEE DANS LE DELAI D'UN MOIS A COMPTER DE LA MISE EN 

DEMEURE, L'AUTORISATION QU'IL SOLLICITAIT ETAIT REPUTEE ACCORDEE EN 

APPLICATION DES DISPOSITIONS PRECITEES, AINSI QUE L'A RECONNU LE PREFET DANS 

UNE ATTESTATION DELIVREE AU SIEUR X... LE 28 SEPTEMBRE 1966 ; 

 

CONS., D'UNE PART, QUE, POUR DEMANDER L'ANNULATION DU PERMIS AINSI ACCORDE 

TACITEMENT, LA COMMUNE DE BOZAS SOUTIENT QUE LA CONSTRUCTION PROJETEE 

SERAIT DE NATURE A PORTER ATTEINTE A LA SECURITE ET A LA SALUBRITE PUBLIQUES, 

LE BETAIL OCCUPANT L'ETABLE DEVANT SORTIR DE LA FERME PAR UNE PORTE 

DONNANT SUR LA PLACE DU VILLAGE ET QU'AINSI LE PERMIS DE CONSTRUIRE 

CONTREVIENDRAIT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 2 DU DECRET DU 30 NOVEMBRE 

1961, AUX TERMES DUQUEL "LE PERMIS DE CONSTRUIRE PEUT ETRE REFUSE OU N'ETRE 

ACCORDE QUE SOUS RESERVE DE L'OBSERVATION DE PRESCRIPTIONS SPECIALES SI LES 

CONSTRUCTIONS, PAR LEUR SITUATION OU LEURS DIMENSIONS, SONT DE NATURE A 

PORTER ATTEINTE A LA SALUBRITE OU LA SECURITE PUBLIQUE" ; QUE CES DISPOSITIONS 

DONNENT A L'ADMINISTRATION LE POUVOIR D'APPRECIER, DANS CHAQUE CAS 

PARTICULIER, SI, EN RAISON DE LA GRAVITE DE L'ATTEINTE PORTEE PAR LA 

CONSTRUCTION A LA SALUBRITE OU LA SECURITE PUBLIQUE, IL CONVIENT DE REFUSER 

LE PERMIS DE CONSTRUIRE OU D'EDICTER TELLE OU TELLE PRESCRIPTION SPECIALE ; 

QU'IL APPARTENAIT A L'ADMINISTRATION, AU COURS DE L'INSTRUCTION DE LA 

DEMANDE DU SIEUR MADIER DE CHAMPVERMEIL, D'EXAMINER CE POINT ; QU'EN 

L'ABSENCE DE TOUTE NOTIFICATION A L'INTERESSE D'UNE DECISION DE SA PART, 

L'ADMINISTRATION DOIT ETRE REPUTEE AVOIR ESTIME QU'IL N'Y AVAIT LIEU, EN 

L'ESPECE, NI DE REFUSER LE PERMIS SOLLICITE, NI D'EN SUBORDONNER L'OCTROI AU 

RESPECT DE PRESCRIPTIONS SPECIALES ; QU'IL NE RESSORT PAS DES PIECES DU DOSSIER 

QUE L'APPRECIATION AINSI EFFECTUEE SOIT ENTACHEE D'ERREUR MANIFESTE ; 

 

CONS., D'AUTRE PART, QUE, SI LA COMMUNE SOUTIENT QUE LE PERMIS DONT S'AGIT N'A 

PU ETRE ACCORDE "QU'A LA FAVEUR D'UNE CARENCE MANIFESTE DE L'ADMINISTRATION 

PREFECTORALE ENTACHEE DE DETOURNEMENT DE POUVOIR", L'EXISTENCE DU 

DETOURNEMENT DE POUVOIR ALLEGUE NE RESULTE PAS DES PIECES DU DOSSIER ; 

 

CONS. QU'IL RESULTE DE CE QUI PRECEDE QUE LA COMMUNE DE BOZAS N'EST PAS 

FONDEE A SOUTENIR QUE C'EST A TORT QUE, PAR LE JUGEMENT ATTAQUE, LE TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF DE LYON A REJETE SA DEMANDE TENDANT A L'ANNULATION DU PERMIS 

DE CONSTRUIRE LITIGIEUX ; [REJET AVEC DEPENS]. 

 

Document n° 6 – CE, 9 juillet 1997, Picard 
 
Considérant que les conclusions de la requête susvisée de M. PICARD doivent être regardées comme 

tendant à l'annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé pendant plus de quatre mois par 

le Premier ministre sur sa demande tendant à l'abrogation de l'article 3 du décret du 18 janvier 1985, en tant 

qu'il inclut les personnels scientifiques des bibliothèques dans le collège électoral des professeurs pour les 

élections à divers conseils universitaires, et non dans le collège électoral des enseignants chercheurs n'ayant 

pas la qualité de professeurs ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la loi susvisée du 26 janvier 1984 : "(...) les professeurs ont la 

responsabilité principale de la préparation des programmes, de l'orientation des étudiants et de la 

coordination des équipes pédagogiques" ; 

Considérant que la garantie de l'indépendance des professeurs de l'enseignement supérieur constitue un 

principe fondamental reconnu par les lois de la République ; que cette indépendance suppose que les 
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professeurs aient une représentation propre et authentique dans les conseils de la communauté scientifique 

et qu'elle est incompatible avec l'instauration, pour l'élection desdits conseils, d'un collège regroupant les 

professeurs et d'autres catégories de personnels ; 

 

Considérant que si aux termes du deuxième alinéa de l'article 60 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, "les 

personnels scientifiques des bibliothèques sont assimilés aux enseignants-chercheurs pour leur participation 

aux différents conseils (...)" ces dispositions n'impliquaient pas une assimilation aux professeurs des 

universités ; que dès lors, les auteurs du décret du 18 janvier 1985 ont, en incluant les personnels 

scientifiques des bibliothèques dans le collège des professeurs des universités, privé ces derniers de la 

représentation propre et authentique nécessaire à l'exercice de leurs responsabilités particulières et ont ainsi 

porté atteinte au principe, à valeur constitutionnelle, d'indépendance des professeurs d'université ; qu'ainsi 

les dispositions contestées de l'article 3 du décret du 18 janvier 1985 susvisé sont entachées d'illégalité ; 

que, par suite, M. PICARD est fondé à demander l'annulation de la décision implicite par laquelle le 

Premier ministre a rejeté sa demande tendant à leur abrogation ; […] 

 

Document n° 7 – CE Ass., 24 mars 2006, KPMG (extraits) 
 
Vu 1°), sous le n° 288460, la requête, enregistrée le 23 décembre 2005 au secrétariat du contentieux du 

Conseil d'Etat, présentée pour la SOCIETE KPMG, dont le siège est 2 bis, rue de Villiers à Levallois-Perret 

(92309), agissant poursuites et diligences de son représentant légal ; la SOCIETE KPMG demande au 

Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2005-1412 du 16 novembre 2005 portant approbation du 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes ; 

2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 20 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du 

code de justice administrative ; [suivent des requêtes similaires par trois autres sociétés, jonction] 

 

I - Sur le cadre juridique du litige : 

Considérant que la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, de sécurité financière, a introduit au sein du code de 

commerce une section 2 du chapitre II du titre II du livre VIII intitulée " De la déontologie et de 

l'indépendance des commissaires aux comptes ", comprenant les articles L. 822-9 à L. 822-16, 

ultérieurement complétée par le V de l'article 162 de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 instituant une 

dérogation à l'obligation de secret professionnel et par les articles 13 à 17 de l'ordonnance n° 2005-1126 du 

8 septembre 2005 relative au commissariat aux comptes ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 822-16 du code de commerce : " Un décret en Conseil d'Etat 

approuve un code de déontologie de la profession, après avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes 

et, pour les dispositions s'appliquant aux commissaires aux comptes intervenant auprès des personnes et 

entités faisant appel public à l'épargne, de l'Autorité des marchés financiers " ; 

 

Considérant qu'aux termes du premier alinéa du I de l'article L. 822-11 : " Le commissaire aux comptes ne 

peut prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt auprès de la personne ou de 

l'entité dont il est chargé de certifier les comptes, ou auprès d'une personne qui la contrôle ou qui est 

contrôlée par elle au sens des I et II de l'article L. 233-3 " ; qu'aux termes du second alinéa du I, le code de 

déontologie prévu à l'article L. 822-16 " définit les liens personnels, financiers et professionnels, 

concomitants ou antérieurs à la mission du commissaire aux comptes, incompatibles avec l'exercice de 

celle-ci. Il précise en particulier les situations dans lesquelles l'indépendance du commissaire aux comptes 

est affectée, lorsqu'il appartient à un réseau pluridisciplinaire, national ou international, dont les membres 

ont un intérêt économique commun, par la fourniture de prestations de services à une personne ou à une 

entité contrôlée ou qui contrôle (...) la personne ou l'entité dont les comptes sont certifiés par ledit 

commissaire aux comptes. Le code de déontologie précise également les restrictions à apporter à la 

détention d'intérêts financiers par les salariés et collaborateurs du commissaire aux comptes dans les 

sociétés dont les comptes sont certifiés par lui " ; que le II de l'article L. 822-11 vise à assurer une 

séparation des fonctions d'audit et de conseil ; qu'à cette fin son premier alinéa " interdit au commissaire 

aux comptes de fournir à la personne ou à l'entité qui l'a chargé de certifier ses comptes, ou aux personnes 
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ou entités qui la contrôlent ou sont contrôlées par celle-ci (...), tout conseil ou toute autre prestation de 

services n'entrant pas dans les diligences directement liées à la mission de commissaire aux comptes, telles 

qu'elles ont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au sixième alinéa de l'article L. 

821-1 " ; que son second alinéa interdit à un commissaire aux comptes affilié à " un réseau national ou 

international, dont les membres ont un intérêt économique commun et qui n'a pas pour activité exclusive le 

contrôle légal des comptes " de " certifier les comptes d'une personne ou d'une entité qui, en vertu d'un 

contrat conclu avec ce réseau ou un membre de ce réseau, bénéficie d'une prestation de services, qui n'est 

pas directement liée à la mission du commissaire aux comptes selon l'appréciation faite par le Haut Conseil 

du commissariat aux comptes (...) " ; 

 

Considérant que, sur le fondement et pour l'application de ces dispositions, le décret attaqué a, par son 

article 1er, approuvé le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes qui figure en 

annexe à ce décret ; que le titre Ier de ce code, relatif aux principes fondamentaux de comportement, 

mentionne notamment, à l'article 5, l'exigence d'indépendance du commissaire aux comptes ; que le titre II, 

après avoir dressé, à l'article 10, une liste de prestations de services qu'il est interdit au commissaire aux 

comptes de fournir, fait obligation aux intéressés, lorsqu'il se trouvent dans une " situation à risques ", de 

prendre des " mesures de sauvegarde " appropriées ; que le titre III est relatif à l'acceptation, à la conduite et 

au maintien de la mission du commissaire aux comptes ; que le titre IV concerne l'exercice en réseau ; que 

l'article 22 définit la notion de réseau ; que l'article 23 exclut qu'un commissaire aux comptes affilié à un 

réseau certifie les comptes d'une personne à laquelle le réseau fournit une prestation de services non 

directement liée à sa mission ; que l'article 24 énumère les prestations dont la fourniture, par un membre du 

réseau, à la personne qui contrôle ou est contrôlée par la personne dont les comptes sont certifiés affecte 

l'indépendance du commissaire aux comptes ; que le titre V a pour objet de préciser les liens personnels 

(article 27), financiers (article 28) et professionnels (article 29) incompatibles avec l'exercice par un 

professionnel de sa mission ; que l'article 29 interdit en particulier au commissaire aux comptes d'accepter 

une mission légale lorsque lui-même ou son réseau a fourni, dans les deux ans qui précèdent, certaines 

prestations de services à la personne qu'il serait appelé à contrôler ; que l'article 30 impose au commissaire 

aux comptes de tirer sans délai les conséquences de la survenance en cours de mission d'une des situations 

mentionnées aux articles 23, 24, 27, 28 et 29 ; qu'enfin, les titres VI et VII fixent les règles relatives aux 

honoraires et à la publicité ; […] 

 

III - Sur les moyens tirés de la violation du droit national :[…] 

 

En ce qui concerne la légalité interne du décret attaqué : […] 

 

S'agissant des moyens relatifs à l'entrée en vigueur immédiate du décret : 

 

Quant au moyen tiré de la méconnaissance du principe de confiance légitime : 

Considérant que le principe de confiance légitime, qui fait partie des principes généraux du droit 

communautaire, ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation 

juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit communautaire ; que tel n'est 

pas le cas en l'espèce, dès lors que la directive du 10 avril 1984 relative à l'agrément des personnes chargées 

du contrôle légal des documents comptables, si elle affirme le principe selon lequel les personnes qui 

effectuent un contrôle légal doivent être indépendantes, se borne à renvoyer aux Etats membres le soin de 

définir le contenu de cette obligation ; que le moyen tiré de la méconnaissance du principe invoqué est, par 

suite, inopérant ; 

 

Quant au moyen tiré de l'application du code de déontologie aux situations contractuelles en cours : 

Considérant qu'une disposition législative ou réglementaire nouvelle ne peut s'appliquer à des situations 

contractuelles en cours à sa date d'entrée en vigueur, sans revêtir par là même un caractère rétroactif ; qu'il 

suit de là que, sous réserve des règles générales applicables aux contrats administratifs, seule une 

disposition législative peut, pour des raisons d'ordre public, fût-ce implicitement, autoriser l'application de 

la norme nouvelle à de telles situations ; 

 

Considérant qu'indépendamment du respect de cette exigence, il incombe à l'autorité investie du pouvoir 

réglementaire d'édicter, pour des motifs de sécurité juridique, les mesures transitoires qu'implique, s'il y a 
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lieu, une réglementation nouvelle ; qu'il en va ainsi en particulier lorsque les règles nouvelles sont 

susceptibles de porter une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours qui ont été légalement 

nouées ; 

 

Considérant que les dispositions de la loi du 1er août 2003 de sécurité financière relatives à la déontologie 

et à l'indépendance des commissaires aux comptes, dont la mise en oeuvre est assurée par le code de 

déontologie, ont, en raison des impératifs d'ordre public sur lesquels elles reposent, vocation à s'appliquer 

aux membres de la profession ainsi réglementée et organisée sans que leur effet se trouve reporté à 

l'expiration du mandat dont les intéressés ont été contractuellement investis ; que toutefois, à défaut de 

toute disposition transitoire dans le décret attaqué, les exigences et interdictions qui résultent du code 

apporteraient, dans les relations contractuelles légalement instituées avant son intervention, des 

perturbations qui, du fait de leur caractère excessif au regard de l'objectif poursuivi, sont contraires au 

principe de sécurité juridique ; qu'il y a lieu, par suite, d'annuler le décret attaqué en tant qu'il ne comporte 

pas de mesures transitoires relatives aux mandats de commissaires aux comptes en cours à la date de son 

entrée en vigueur intervenue, conformément aux règles de droit commun, le lendemain de sa publication au 

Journal officiel de la République française du 17 novembre 2005 ; […] 

 

Document n° 8 – CE, 30 décembre 2013, Union des syndicats de l’immobilier 

(extraits) 
 
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 23 septembre et 21 octobre 2011 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour l’Union des syndicats de l’immobilier (UNIS) 

dont le siège est 60, rue Saint-Lazare à Paris (75009), représentée par son président ; l’UNIS demande au 

Conseil d’Etat : 

1°) d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du ministre du travail, de l’emploi et de la santé du 13 juillet 

2011 portant extension d’avenants à la convention collective nationale de l’immobilier ; 

2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative ; […] 

 

En ce qui concerne les conditions de négociation des avenants : 

8. Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L. 2261-19 du code du travail, les avenants 

litigieux ont été négociés et conclus au cours de plusieurs séances de la commission paritaire auxquelles 

toutes les organisations syndicales ont été convoquées ; que les principales caractéristiques des régimes 

complémentaires de prévoyance et de santé envisagés ont été exposées au cours de ces réunions et les 

différentes versions successives des projets d’avenant discutées ; que, dans ces conditions, ni la 

circonstance que le SNPI aurait pris contact de manière unilatérale, avant le début de la négociation des 

avenants en commission paritaire, avec l’institution de prévoyance dont il était déjà adhérent et qu’il a 

proposé ensuite aux autres organisations représentatives de désigner cette institution en tant que 

gestionnaire unique de régime de prévoyance, sans signaler qu’il en était déjà adhérent, ni celle que 

certaines des questions des autres organisations n’auraient pas reçu de réponse et qu’un exemplaire du 

contrat d’adhésion à cette institution n’aurait pas été présenté lors de cette négociation n’étaient de nature, 

en l’espèce, à faire légalement obstacle à l’extension de ces avenants ; 

Sur le moyen tiré de ce que le ministre ne pouvait légalement étendre un accord en l’absence de mesures 

transitoires permettant l’adaptation ou la dénonciation de contrats de prévoyance déjà souscrits par 

certaines entreprises de la branche : 

 

9. Considérant qu’en vertu de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale, en vigueur à la date de 

l’arrêté d’extension : ” Lorsque les accords professionnels ou interprofessionnels mentionnés à l’article L. 

911-1 prévoient une mutualisation des risques dont ils organisent la couverture auprès d’un ou plusieurs 

organismes mentionnés à l’article 1er de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties 

offertes aux personnes assurées contre certains risques ou d’une ou plusieurs institutions mentionnées à 

l’article L. 370-1 du code des assurances, auxquels adhèrent alors obligatoirement les entreprises relevant 

du champ d’application de ces accords ” et qu’ils ” s’appliquent à une entreprise qui, antérieurement à leur 

date d’effet, a adhéré ou souscrit un contrat auprès d’un organisme différent de celui prévu par les accords 

pour garantir les mêmes risques à un niveau équivalent, les dispositions du second alinéa de l’article L. 
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132-23 du code du travail sont applicables ” ; que selon cet article, devenu l’article L. 2253-2 du code du 

travail : ” Lorsqu’une convention de branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel vient à 

s’appliquer dans l’entreprise postérieurement à la conclusion de conventions ou d’accords d’entreprise ou 

d’établissement négociés conformément au présent livre, les stipulations de ces derniers sont adaptées en 

conséquence ” ; qu’en vertu de l’article 18 de l’accord annexé à la convention collective nationale de 

l’immobilier, dans sa rédaction issue de l’avenant n° 49, les entreprises relevant du champ d’application de 

cette convention ou y ayant adhéré ont l’obligation d’adhérer, à compter du premier jour du mois suivant la 

publication de l’arrêté d’extension, aux contrats de base obligatoire de prévoyance et de frais de santé 

proposés par l’organisme assureur désigné, en application de l’article L. 912-1 du code de la sécurité 

sociale, à l’article 17 de l’accord, à savoir l’institution de prévoyance de groupe Mornay (IPGM) ; que, par 

exception, les entreprises ayant souscrit, antérieurement à cette même date, un contrat de prévoyance ou de 

remboursement de frais de santé effectif au profit de l’ensemble de leur personnel, couvrant les mêmes 

risques à un niveau strictement supérieur, peuvent ne pas rejoindre l’organisme assureur désigné à l’article 

17 ; que ces stipulations conduisent ainsi les entreprises ayant déjà souscrit un contrat de prévoyance ou de 

santé ne prévoyant pas pour l’ensemble des salariés de garanties d’un niveau strictement supérieur, soit à 

dénoncer ce contrat, sauf à payer pour leurs salariés une double cotisation, soit à renégocier le contrat, 

avant le premier jour suivant la publication de l’arrêté d’extension, afin de prévoir un niveau de protection 

supérieur à celui offert par l’organisme désigné ; 

 

10. Considérant que l’UNIS soutient que le ministre ne pouvait légalement procéder, eu égard au principe 

de sécurité juridique, à l’extension des avenants n° 48 et 49, faute pour ceux-ci de prévoir les mesures 

transitoires nécessaires à l’adaptation ou à la dénonciation des contrats en cours ; que, toutefois, il ressort 

des pièces du dossier que les organisations d’employeurs ont pu informer les entreprises de la branche, dès 

la signature de l’avenant n° 49, le 17 mars 2011, des obligations qui seraient mises à leur charge à compter 

du premier jour du mois suivant la publication de l’arrêté d’extension ; que cet arrêté d’extension a été 

publié au Journal officiel de la République française le 23 juillet 2011 ; que, dans ces conditions, le 

principe de sécurité juridique n’a pas été méconnu ; […] 

 

 

Document n° 9 – CE, Ass., 13 juillet 2016, Czabaj 

 
Vu la procédure suivante : 

 

M. A...B...a demandé au tribunal administratif de Lille, d'une part, d'annuler l'arrêté du 24 juin 1991 du 

ministre de l'économie et des finances lui concédant une pension de retraite, en tant que cet arrêté ne prend 

pas en compte la bonification pour enfants prévue par les dispositions du b) de l'article L. 12 du code des 

pensions civiles et militaires de retraite, d'autre part, d'enjoindre au ministre de l'économie et des finances 

de procéder à une nouvelle liquidation de sa pension prenant en compte cette bonification. Par une 

ordonnance n° 1408180 du 2 décembre 2014, le tribunal administratif de Lille a rejeté sa demande. 

 

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 6 février et 6 mai 2015 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. B... demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler cette ordonnance ; 

 

2°) réglant l'affaire au fond, d'annuler l'arrêté du ministre de l'économie et des finances du 24 juin 1991, 

d'enjoindre au ministre des finances et des comptes publics de modifier dans le délai de deux mois suivant 

la notification de l'arrêt du Conseil d'Etat les conditions dans lesquelles sa pension lui a été concédée, de 

revaloriser rétroactivement cette pension à compter du 1er janvier 2010 , d'assortir les sommes dues des 

intérêts au taux légal à compter du 19 novembre 2014 et d'ordonner la capitalisation ultérieure de ceux-ci ; 

 

3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative. 
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Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

- le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

- le code de justice administrative ; 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Vincent Montrieux, maître des requêtes en service extraordinaire, 

- les conclusions de M. Olivier Henrard, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Potier de la Varde, Buk Lament, avocat 

de M. B...; 

1. Considérant qu'aux termes de l'article R. 104 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel, en vigueur à la date de la décision contestée devant le juge du fond et dont les 

dispositions sont désormais reprises à l'article R. 421-5 du code de justice administrative : " Les délais de 

recours contre une décision administrative ne sont opposables qu'à la condition d'avoir été mentionnés, 

ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision. " ; qu'il résulte de ces dispositions que 

cette notification doit, s'agissant des voies de recours, mentionner, le cas échéant, l'existence d'un recours 

administratif préalable obligatoire ainsi que l'autorité devant laquelle il doit être porté ou, dans l'hypothèse 

d'un recours contentieux direct, indiquer si celui-ci doit être formé auprès de la juridiction administrative de 

droit commun ou devant une juridiction spécialisée et, dans ce dernier cas, préciser laquelle ; 

 

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que M.B..., ancien brigadier de 

police, a reçu le 26 septembre 1991 notification de l'arrêté du 24 juin 1991 lui concédant une pension de 

retraite, ainsi que l'atteste le procès-verbal de remise de son livret de pension ; que cette notification 

mentionnait le délai de recours contentieux dont l'intéressé disposait à l'encontre de cet arrêté mais ne 

contenait aucune indication sur la juridiction compétente ; qu'ainsi, en jugeant que cette notification 

comportait l'indication des voies et délais de recours conformément aux dispositions de l'article R. 421-5 

citées ci-dessus, le tribunal administratif de Lille a dénaturé les pièces du dossier ; que M. B... est donc 

fondé à demander l'annulation de l'ordonnance attaquée, qui a rejeté sa demande tendant à l'annulation de 

cet arrêté ; 

 

3. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond en application des 

dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 

 

4. Considérant qu'aux termes de l'article R. 102 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel, alors en vigueur, repris au premier alinéa de l'article R. 421-1 du code de justice 

administrative : " Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de 

recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 

de la décision attaquée. " ; qu'il résulte des dispositions citées au point 1 que lorsque la notification ne 

comporte pas les mentions requises, ce délai n'est pas opposable ; 

 

5. Considérant toutefois que le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être remises en 

cause sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait obstacle à ce que puisse 

être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a été notifiée à son destinataire, ou 

dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que celui-ci a eu connaissance ; qu'en une telle hypothèse, 

si le non-respect de l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l'absence de 

preuve qu'une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de 

recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours 

juridictionnel au-delà d'un délai raisonnable ; qu'en règle générale et sauf circonstances particulières dont se 

prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l'exercice de recours administratifs pour 

lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date à laquelle une 

décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu'il en a eu connaissance ; 
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6. Considérant que la règle énoncée ci-dessus, qui a pour seul objet de borner dans le temps les 

conséquences de la sanction attachée au défaut de mention des voies et délais de recours, ne porte pas 

atteinte à la substance du droit au recours, mais tend seulement à éviter que son exercice, au-delà d'un délai 

raisonnable, ne mette en péril la stabilité des situations juridiques et la bonne administration de la justice, 

en exposant les défendeurs potentiels à des recours excessivement tardifs ; qu'il appartient dès lors au juge 

administratif d'en faire application au litige dont il est saisi, quelle que soit la date des faits qui lui ont 

donné naissance ; 

 

7. Considérant qu'il résulte de l'instruction que M. B...a reçu notification le 26 septembre 1991 de l'arrêté 

portant concession de sa pension de retraite du 24 juin 1991, comme l'atteste le procès-verbal de remise de 

son livret de pension, et que cette notification comportait mention du délai de recours de deux mois et 

indication que l'intéressé pouvait former, dans ce délai, un recours contentieux ; que si une telle notification 

était incomplète au regard des dispositions de l'article R. 421-5 du code de justice administrative, faute de 

préciser si le recours pouvait être porté devant la juridiction administrative ou une juridiction spécialisée, et 

si, par suite, le délai de deux mois fixé par l'article R. 421-1 du même code ne lui était pas opposable, il 

résulte de ce qui précède que le recours dont M. B...a saisi le tribunal administratif de Lille plus de vingt-

deux ans après la notification de l'arrêté contesté excédait le délai raisonnable durant lequel il pouvait être 

exercé ; que sa demande doit, en conséquence, être rejetée comme tardive ; qu'il en résulte que les 

conclusions présentées par M. B...sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 

doivent également être rejetées ; 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : L'ordonnance du 2 décembre 2014 du tribunal administratif de Lille est annulée. 

Article 2 : La demande de M. B...et le surplus des conclusions de son pourvoi sont rejetés. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. A...B...et au ministre des finances et des comptes publics. 


